
202 4  DDCT  186  Convention  d’objectifs  avec  l’associa tion  PIMMS  de  Paris  et  
att ribu tion  d’une  subvention  au  titre  de  l’année  2025.

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du               par  lequel  la  Maire  de  Paris
propose  de  l’autorise r  à  signer  une  convention  d’objectifs  avec  l’association
PIMMS  Médiation  Paris  ;
 
Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  14  e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Léa  FILOCHE  au  nom  de  la  4 e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’Association  PIMMS
Médiation  Paris  la  convention  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e
délibéra t ion.

Article  2  :  Une  subven tion  de  145  000  €  est  att ribuée  à  l’association  PIMMS
Médiation  Paris  (N°  SIMPA  49  501- Dossier  2024_          ) au  titre  de  l’année  2025.



Article  3  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  au  chapit re  fonctionnel  930,  
natu re  65748,  destinat ion  0200070  du  budge t  de  fonctionne m e n t  2025  de  la  Ville  
de  Paris.


